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LISTES DES PIECES 
Demande d’agrément 

 

NOM et COORDONNEES de l’ASSOCIATION : 
 

Pour instruction au prochain CAAECEP 

 
 
 
 

 

 

OBJET : Dossier de demande d’agrément pour intervenir en milieu scolaire en complémentarité de 

l’enseignement public. 

Monsieur le recteur, 

Vous trouverez, ci-joint, les pièces pour l’instruction du dossier d’agrément de mon association référencée ci-dessus, 

conformément à l’arrêté du 24 août 2010 : 

 Pièce n° 1 : Statuts de l’association 

 Pièce n° 2  :  Récépissé de déclaration à la préfecture 

 Pièce n° 3  : Le cas échéant, récépissé modificatif de la préfecture  

 Pièce n° 4  : Liste nominative des membres du conseil d’administration et/ou de l’organe dirigeant 

 Pièce n° 5  : Notice retraçant, dans ses grandes lignes, l’histoire et l’évolution de l’association 

 Pièce n° 6  : Deux derniers rapports d’activité 

 Pièce n° 7  : Deux derniers comptes de résultats 

 Pièce n° 8  : Le cas échant, décisions d’agrément ou de reconnaissance accordés par d’autres administrations  

  de l’état 

 Pièce n° 9  : Notice de renseignements dûment remplie en vue de l’agrément (annexe I) 

 Pièce n° 10 : Déclaration certifiant le respect des principes énoncés à l’article 2 du décret n° 92.120  

  du 06/11/1992, approuvée par le conseil d’administration de l’association (annexe II) 

 Pièce n° 11  : Description des activités éducatives complémentaires de l’enseignement public justifiant la  

  demande d’agrément 

 Pièce n° 12  : Modalités de choix des intervenants 

 Pièce n° 13  : Liste des structures internes pour lesquelles l’association demande, si elle est agréée, l’extension  

  de l’agrément conformément aux dispositions de l’article 3 du décret (pour les fédérations  

  d’associations) 

 Pièce n° 14  : Liste des académies dans lesquelles l’association apporte son concours à l’enseignement public, 

  selon les formes énoncées dans l’article D. 551-1 du code de l’éducation. 

 Pièce n° 15  : Fiche technique – Renseignements juridiques (annexe III) 

 Pièce n° 16  : Fiche bilan par action renseignée par le chef d’établissement (annexe IV) 

 Pièce n° 17  : Tableau annuel récapitulatif des interventions en établissements (annexe V) 

 Pièce n° 18  : Courrier de motivation explicite de la demande d’agrément signé par le président de l’association  

  ou son représentant. 

Fait à                                                ,  le                         
 
Le(a) responsable de l’association, 
(Prénom, NOM, signature) 
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